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ASSOCIATIONS
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Déclaration à la préfecture de l'Isère.
ACCORD'HEURES.
Objet : promouvoir les initiatives collectives favorisant le développement des solidarités locales entre les
personnes résidents sur le bassin de vie Charrapontain en mettant en oeuvre des activités d'échanges et
de coopération dans une perspective de renforcement du tissu social dans le respect de la charte des
accorderies ; constituer une accorderie danse le bassin de vie Charrapontain telle que présentée en
préambules des présents statuts.
Siège social : 21, rue Laurent Gayet, 38530 Pontcharra.
Date de la déclaration : 23 mai 2014.
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